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LA R ÉXOVATION 51)3 I

examine la loi naturelle et son autorité, la règle îles actes de 
1 ho nnie, la sanction îles peines et des récompenses, et ajoute :

":-™* £t:ir ,:fz 'ists
' < i - 1 nrlr ,t ht fin qui leur .................eut; et celle-ci n’est elle-
!!!(«",ie'!’"U 11 ‘ite,',lellu ,lv Diu"> créateur et modératéur du

l-our guider la volonté de I I,....... le, le Pape démontre la puis-
■s.iuee de la Ur,h-e dinar qui éclaire l’intelligcn.-e et incline sans

*ti ............... “I hi volonté salutairement rafïermieot for-
t iilée, rendant ainsi plus facile l'exercice de 
ivlli*, puis il s’exprime en ces termes :

" Ce qui vient d’être dit de la liberté des individus, il est 
1 Mi.plKiuor aux. hommes qu’unit entre eux la société 

V ' I 7 ''"°.1,1 nUH,m °t III loi naturelle l’ont pour les in li- 
'la- la /-a oie. promulguée pour le bien eomnuui des , i-
liTm1 lion,mes vivant en société. Mais,

l"” I'-'- Innimines, il en est ,pii ont pour objet ce ..... est
lïùùèr'r,V"r " ■ï,,,'V!k,lm'111’ '•i<1,"ant " la prescription de pra- 

1 111 1 1 " 'd d enter I autre une sanction convenable. De tels 
commandements lie tirent aucunement leur origine de la société 
des hommes : car, de même que ce n’est pas la société qri a créé
a nature humaine, ce n'est pas elle qui fait que le bien soit en

..... . 'v "iul I’11 désaccord avec rettl- nature : mais tout
' ''‘‘'J'’"'b’iiour a la société humaine elle-même et doit absolu­
ment cire rattache a la loi naturelle. Comme ou le voit, les pe­
uples de dru, i naturel dans les lois des h....... mes n’ont
I'.|- seulement la valeur de la loi humaine; mais ils su, eut
' an tout cel te autorité bi,.us élevée et bien plus auguste

r ' !;* loi naturelle elle-,,,ôiuo et de In loi éternelle,
' ’:lK'-lire du lois, l'olllee du législateur civil se borne à obte 
"i”,".,"o.'end une discipline commune, l’obéissance des citove ,s 

eu imuts-ant les méchants et les vicieux ilaus le but de les détour’
, , ".V vl ll,ti k‘s ramener au bien, ou du moins de les empê­

cher de blesser la société et de lui être nuisible.
’’ Quant aux autres prescriptions de la puissance civile, elles 

a '. ,r l!llt |l ts nniiiediatemcnt et de plein pied du droit natu- 
„o„TIno T lllS. uenees plus éloignées et indirectes et

ait pou, but de préciser les points divers sur lesquels la nature 
s I'l’ononcee que d une manière vague et générale. Vins, 

a nature ordonne aux citoyens de contribuer par leur travail à’
la trampoline e, à la prospérité pu.....pies ; dans q3(e mesure
' eouditlons, sur quels objets, c’est ce q,’,’établit la sa-
de mmini et "°" 1:1 "!ltul'e’ °1’’ ‘-es régies parliculières

„ 1,a,'.lu,c nuso" I"'"dente et intimées par un
>"non légitime, constituent ce que l'on appelle proprement une 

loi humaine. \ isant la lin propre de la communauté, cette loi 
oi donne à tous les citoyens d'y concourir, leur interdit de s’en 
(-carter, et, en tant qu’elle suit la nature et s’accorde avec ses 
pi cscriptions, elle nous conduit à ce qui est bien et nous détourne

l’t'SSl* \ (>| S

notre liberté natn-
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